
liEPOINSE À .B.

Aux deux quesýtions8 posées par le notaire C. B3., axpages 3iI6 et
3',17 de la ievitc dut iVotariat, je réj ondrai, Cil interpr'étation de la
olause portée en l'acte (le donation, dans les tel-nies suivants

1Avenant le cas ou ie donataire viendi ait à dé!Cder sans hoirsd (e
-de soit corps, le, terrain présentemient, donné devra re-touriner1 aux
.£rèrc.< et soeurs diidnf/.r out à leurs légitimes représenltants. '

1'. Si les frères et sieurs du donaftire eédaient leurs droits éven-
tuels dans le terr:dn. à la mort du donataire sans descenidants, les
enlfants (les frères et sSeurs aîyant prédécédé le donataire, pourraient,
enl renonçan,,It à la succe.ssion dle leur père, ou mère, rétclamier leur
pa-rt, dans le terrain vendu par leur pèra out mère.

Lazli,én:i.tioi fîaite par les frères et sSeurs (hi donataire était Eou-
mise, quant -1 son irrévocabilité. à la con lition (le survie par ces der-
niers -au donataire décédant sans postérité et nie pouvait. porter at-
*±inte au dr'oit de proprié~té dle celui qui, à l'ouv-erture de la substitu-
tion, serait connu comme étant le v-éiit.able appelé. La vente, pour
.être finale, lie peut être faite que par le aéia~eipp)elé.

Ct Tne Font que les appelés vivants lors du décès du g-ravé qui sont
les vèritables appelés à recuceilir directement du substituant lesi biens
:stbst..tué.s ; ûeux dles app)elé s qui ont pré-décédé le grevé n'ont jamais
eu (If ilroit dans ces biens et n'ont pu conférer plus de dr-oit à l'atqué-
reur il il-ils n'en avaient eux, mêmnes.

il est vrai qu'il n'y et pas de représentation dans les substitutions
lion p)lus que <tans les lgmais iei le donateur, comme il en avait
le di oit (C.C. !).37N a manifesté sa. volonté que les légitimes représen-
tants des frères et soeutrs recueillent-à, leur défaut.

Ont pourrait consulter sur ce point une Etude fitite par notre con-
frère 1'liilibcr-t 13eanidoin, onl janvier dernier (1899), au.- pages 1 et
suivaîntes dut Vol.:5 de la~ .lcwu' Lé~gale

2'. La. vente flaite par le donaitaire grevé de substitution en faveur
.(e Qes fi-ères et soeurs ou de leurs légitimes représentants, dnis le cas
,on il décèderait sans hoirs de sont corps, serait irré~vocable s'il décède
laissant des de.iceuidautts ; mais s'il décède samns laisser de descen-
dants.les fr-ères et soeurs du donataire ou leurs légitimes reprt!s"entant8
alîroit, droit à le restitut.ion de l'imnmeuble contre l'azquéreur du


